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a réalisation du budget 2017 se déroule dans un contexte où le  
calendrier et le rythme des investissements sont obligatoirement  
adaptés aux contraintes financières qui pèsent sur toutes les  

collectivités depuis plusieurs années. Ainsi, les travaux de sécurisation 
des déplacements se poursuivent et les élus rencontrent régulièrement les  
habitants de quartiers concernés par ces adaptations indispensables, même 
si certains chantiers doivent être décalés dans le temps pour respecter les 
impératifs d’économie et de préservation des équilibres budgétaires.

Les élus avaient également prévu dans ce budget, voté à l’unanimité,  
la mise en place de caméras de vidéo-protection pour un montant de  
57.000 e, qui font actuellement l’objet d’une consultation des entreprises 
avant leur installation programmée sur des sites prédéfinis. À ce sujet, je dois 
souligner que la Gendarmerie engage des moyens importants pour surveiller 
notre territoire, à toute heure, et qu’elle est déterminée à réussir dans la lutte 
contre les cambriolages, trop nombreux, et souvent liés à une délinquance de 
passage depuis des zones quelquefois très éloignées.

En la matière, la vigilance de tous est également nécessaire, car les disposi-
tifs de vidéo-protection ne pourront pas, à eux seuls, suffire pour empêcher 
tous les délits ou appréhender leurs auteurs.

L’année 2017 sera aussi marquée par une sécheresse historique, et on ne sait 
pas si les prochains mois permettront de combler un déficit considérable de 
précipitations.

La première conséquence relève du risque d’incendie qui reste toujours 
fort en cette fin d’année, ce qui impose une prudence renforcée de tous les  
habitants. L’autre concerne les enjeux à venir en matière de préservation, de 
consolidation, et de renforcement des ressources en eau.

Je renouvelle, encore une fois, mon appel aux Villeneuvois pour qu’ils utilisent 
et fassent vivre le commerce local dont la survie dépend de vous tous et de 
vos pratiques de consommation.

Enfin, je remercie les bénévoles et les associations qui organisent à nouveau 
le Téléthon à Villeneuve, en montrant ainsi que la solidarité est essentielle à 
la réussite collective. Votre participation sera un signe d’espoir pour tous les 
malades.

Bonne fin d’année à tous.
Le Maire Serge Faudrin
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Mairie .......................................................................................................................................... 04 92 78 42 31
Lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
Service CCAS ............................................................................................................... 04 92 78 42 31
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Service Urbanisme  ......................................................................................... 04 92 78 42 31
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Service Jeunesse  ..................................................................................................  06 30 41 90 99
Crèche municipale .........................................................................................  04 92 76 53 02
École élémentaire .............................................................................................. 04 92 78 41 48
École maternelle  .................................................................................................. 04 92 78 40 31
Police municipale ..............................................................................................  04 92 78 54 23
Services techniques.....................................................................................  04 92 78 45 89
Bibliothèque .................................................................................................................. 06 88 17 56 90
Déchèterie .......................................................................................................................  06 74 82 82 83 
Lundi au samedi 8h/12h à 13h30/17h d’octobre à avril  
Fermée les dimanches et jours fériés
La Poste .................................................................................................................................  04 92 78 50 50
Lundi - Mardi - Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h
Mercredi de 9h à 12h - Jeudi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Pharmacie Dianoux ...................................................................................... 04 92 78 40 18
Pharmacie de garde  ..................................................... 3237 ou www.3237.fr 
Médecins Le Carrefour ........................................................................  04 92 79 33 88
Cabinet Infirmiers La Ricaude ............................................................................................................ 
- Armitano/Gros/Pillot/Vaucelle .................................  06 49 49 99 28
Dentiste
- Dufetre ................................................................................................................................ 04 92 78 55 61
Kinésithérapeutes
- Leblanc/De Monie/Ferrandi/

Gervois/Giglio/ Durand  ...............................................................04 92 78 53 68
- Barbero .............................................................................................................................  04 92 79 37 26
Sage Femme
- Viles ............................................................................................................................................. 06 59 18 27 83
Orthophoniste
- Dusenne ..........................................................................................................................  04 92 74 38 25
Ostéopathe
- Bois ............................................................................................................................................  06 82 00 24 49
- Barbero ...............................................................................................................................04 92 79 37 26
Podologue/Pédicure
- Barbati ................................................................................................................................. 04 13 37 09 15
Vétérinaire Les farigoules .............................................................  04 92 78 50 90
Pompiers ..................................................................................................................................................... 18 ou 112 
(114 pour les personnes ayant des difficultés à entendre ou à parler)

Centre antipoison de Marseille :  ...................................... 04 91 75 25 25
Site Internet : www.villeneuve.fr
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Villeneuve pratique

La Marianne
 C’est un plasticien de renom dans notre 
département qui s’est vu confier la tâche de la 
réalisation de la nouvelle Marianne.

Après lui avoir donné nos critères de concep-
tion, Benoit de Souza, était fier et surpris de 
cette demande. Nous voulions une Marianne 
à la fois moderne, unique et originale. Le défi 
a été superbement réalisé en moins de 9 mois 
avec talent et panache. Cette Marianne, qui 
incarne toutes les valeurs de la République, 
est née à Digne-les-Bains dans les ateliers de  
l’artiste et elle siègera désormais dans notre 
salle du conseil municipal. Elle sera le garant 
des débats municipaux, des mariages, des  
parrainages républicains.

Marianne nous ouvre l’avenir : son menton 
légèrement dressé vers l’avant montre sa  
détermination, son sourire en coin lui confère 
une certaine assurance, son regard droit est 
confiant sur l’avenir.

Les touches de couleurs sur l’écharpe républi-
caine montrent que bien des choses restent à 
conquérir pour respecter nos valeurs d’égalité, 
de fraternité et de liberté.

L’habitude de personnifier la République sous 
les traits d’une femme baptisée Marianne  
remonte à la Révolution française. Marianne, 
parce qu’à l’époque, les filles s’appelaient  
souvent Marie ou Anne !

Les élus de la commune ont favorisé la repré-
sentation de la beauté féminine qui symbolise 
la mère patrie, la mère nourricière.

Marianne est un important symbole et une 
icône de la liberté et de la démocratie que nous 
devons continuer à défendre.

Souhaitons simplement que Villeneuve s’iden-
tifie à cette sculpture, qu’habitants et élus aient 
foi en l’avenir de notre commune.
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Travaux Travaux
École maternelle : portillon d’accès et pergola de protection solaire Sécurisation des ponts traversant le canal d’irrigation

Parking Campus scolaire

’école maternelle a fait l’objet de nombreux travaux  
durant les vacances estivales, présentés pour  
certains dans le précédent MAG de juillet. 

Ces travaux ont également porté sur l’amélioration de 
la sécurisation de l’entrée à l’école avec la création d’un  
portillon d’accès muni d’une fermeture à ventouse  
magnétique ainsi que d’un visiophone. 

L’amélioration de la protection solaire de l’école a  
également été menée à son terme avec l’installation 
d’une pergola brise soleil devant la salle d’activités et 
l’installation de store brise soleil sur les fenêtres de la 
salle polyvalente. 

e campus scolaire s’est vu doté d’un nouvel  
espace de stationnement de 35 places environ, 
accessible depuis le chemin de Saint-Pierre et  

associé à un cheminement piéton qui permet d’accéder  
directement aux écoles maternelle et élémentaire  

ainsi qu’à la crèche, toutes situées à moins de 100 mètres. 

Cet aménagement va permettre de limiter, à l’avenir, le 
stationnement devant l’école élémentaire au chemin de 
Saint-Pierre, pour améliorer la sécurité de tous.

otre commune est traversée d’est en ouest, par 
le canal d’irrigation de l’association syndicale du 
canal de Manosque. La desserte des différents 

quartiers de la commune est assurée par la présence de 
8 ponts sur ce canal. La commune a en charge la voirie de 
ces ouvrages.

Les garde-corps installés lors de la construction de  
l’ouvrage ne répondaient plus aux critères de la réglemen-
tation actuelle et présentaient des dégradations. 

Le remplacement des garde-corps est réalisé durant le 
mois de novembre. 

L 

L 

N 

Portillon

Avant travaux 

Prises de vue par Pyramide, la vision aérienne en PACA 

Pergola

Type de garde-corps installés 

Une nouvelle tranche de caveaux a été construite  
récemment : 4 caveaux de 4 places  

et 10 caveaux de 2 places. A

ace aux nouvelles contraintes imposées par la 
réforme funéraire, la commune s’est engagée  
dans un programme de réhabilitation du  

cimetière communal.

Dans un souci de respect et de sécurité face à la  
législation funéraire en vigueur, la Mairie missionne 
le Groupe ELABOR Service Cimetière pour réaliser 
la réhabilitation du cimetière communal.

À cet effet, toute personne concernée par des 
concessions vendues mais non matérialisées ou 
concernée par des tombes très anciennes ou sans 
épitaphe et qui tient à maintenir ses droits ou places 
est priée de se faire connaître à la mairie soit :
• En se présentant
•  En envoyant un courrier (N° de concession et nom 

des inhumés dans la tombe)
Des informations complémentaires vous seront 
communiquées ultérieurement par voie d’affichage 
et de presse.

Avis municipal 
Réhabilitation du cimetière communal

F
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etrouvez toutes les actualités municipales  
détaillées sur www.villeneuve.fr.
La page Facebook de la commune  

@mairievilleneuve04 vous permettra d’être informé 
au fur et à mesure des derniers événements associa-
tifs, festifs et municipaux.

Vous pouvez correspondre avec la mairie sur 
contact@villeneuve.fr.

Un registre est à votre disposition à l’accueil pour  
signaler tous problèmes ou questions.

n raison de la fermeture, à compter du 6  
novembre, des guichets d’accueil en préfecture,  
les demandes de renouvellements, change-

ments, déclarations de perte ou vol de permis de 
conduire et de cartes grises doivent désormais se 
faire en ligne.
Sachez que les paiements se font en ligne uniquement 
par carte bancaire. Assurez-vous de vous munir d’une 
carte bancaire qui permet les paiements en ligne.

https://ants.gouv.fr

R

E

Actualités municipales

’enregistrement des pactes civils de solidarité 
(Pacs) a été transféré à l’officier de l’état civil de 
la mairie depuis le 1er novembre 2017. 

Les personnes qui veulent conclure un Pacs doivent, 
depuis cette date, faire enregistrer leur déclaration 
conjointe de Pacs en s’adressant :

•  soit à l’officier d’état civil en mairie (lieu de leur  
résidence commune) ;

•  soit à un notaire.

Pour rappel :
Le Pacs est un contrat conclu entre deux personnes 
majeures, de sexe différent ou de même sexe, pour 
organiser leur vie commune. Pour pouvoir le conclure, 
les partenaires doivent remplir certaines conditions 
et rédiger une convention. Ils doivent ensuite la faire 
enregistrer.

otre magasin a 
mis en place un 
système de retrait 

d’argent de dépannage. 
Vous avez la possibilité de 
venir retirer de 20 à 120 € 
par jour.

Attention cette offre 
s’adresse aux clients porteurs d’une carte du Crédit 
Agricole.

compter du 27 novembre, l’accueil physique 
et téléphonique du service « Urbanisme » se 
fera le lundi et mardi de 13h30 à 17h30 et le 

vendredi de 9h à 12h sur RDV de préférence. 

Le service reste joignable en dehors de ces plages  
horaires via l’adresse mail urba@villeneuve.fr

Pacs : en mairie  
depuis le 1er novembre 2017

Proxi Super

Ouverture du service  
« Urbanisme »

Vous… et nous

Nouveauté : Permis de conduire 
et Cartes grises en ligne

L
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Actualités municipales

6

ace à l’augmentation des cambriolages, la gen-
darmerie et la police municipale sont engagées 
dans une action renforcée de surveillance et de 

présence dans les quartiers.

Les moyens mis en place par la gendarmerie sont  
particulièrement significatifs et devraient pouvoir  
permettre d’identifier des auteurs de délits.

En complément, la municipalité s’engage dans la 1ère 
tranche d’installation de la vidéo protection.

Les sommes prévues dans le budget 2017, soit 57.000 e, 
permettront l’acquisition des 6 premières caméras, sur 
des emplacements validés par un spécialiste de la gen-
darmerie.

La consultation des entreprises est en cours, en vue 
d’une mise en service début 2018.

Enfin, la 2e tranche sera proposée au budget 2018.  
Elle permettra de couvrir des zones, non prévues  
initialement, où l’on constate une augmentation des 
faits délictueux.

Vidéo protection,  
lancement de la 1ère tranche

F

ne réunion publique 
d’information est or-
ganisée le jeudi 30 

novembre 2017 à 18h30 à la 
salle des fêtes.

pour présenter l’état du dé-
ploiement, le mode opératoire pour être raccordé et 
les modalités de commercialisation à venir. Un zoom 
sera effectué sur chaque quartier pour permettre à 
chacun de savoir à quel moment il pourra être éligible 
à la fibre optique.

Des échanges avec les responsables de PACA-THD 
(maître d’œuvre du réseau) et PACT-Fibre (chargé 
de l’interface avec les opérateurs) vous permettront 
ensuite de poser vos questions sur les usages de 
la fibre et tout ce qu’il faut savoir sur l’éligibilité, le  
raccordement et les fournisseurs d’accès.

Cette réunion d’information se déroulera en  
présence de M. le Maire, de M. David GEHANT, 
Conseiller régional et membre du bureau de PACA 
THD, et de Mme Nathalie PONCE GASSIER, vice- 
présidente du Conseil départemental. 

U
Arrivée de la fibre optique

Référent Habitant, une initiative de proximité et de participation  
citoyenne

a démarche de Participation Citoyenne consiste à 
sensibiliser les habitants en les associant à la pro-
tection de leur quartier. 12 Référents Habitants 

sont déjà volontaires à titre individuel et bénévole.

Ceux qui s’engagent dans ce dispositif (nommé « Voisin 
vigilant » dans le passé) partagent leur connaissance 
du territoire et des événements qui peuvent s’y produire  
en informant les forces de l’ordre dans une démarche  
encadrée par un protocole.

La municipalité propose aux habitants volontaires de 
s’impliquer dans des missions au bénéfice de l’intérêt  
général. 
•  Relayer les informations, conseils de la gendarmerie  

nationale et de la police municipale auprès des autres  
riverains

•  Adopter une posture de vigilance accrue à l’égard des 
comportements et événements suspects

•  En tant que de besoin, participer à des actions préven-
tives

Il s’agit donc d’une manière nouvelle et supplémentaire  
de s’impliquer avec pour objectif de recruter des  
référents dans tous les quartiers de la commune.

Ils auront des modalités d’information et de communica-
tion privilégiées avec la gendarmerie, tout en respectant 
la vie privée de chacun et ils pourront participer à des  
réunions permettant les échanges utiles à la lutte contre 
la délinquance.

Celles et ceux qui sont intéressés peuvent prendre 
contact avec la mairie.

L
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ans des temps plus anciens, les maisons se  
groupaient autour du château dont il reste les  
vestiges au sommet de la Roche Amère. Les premiers 

seigneurs de la Roque devaient, en effet, assurer la défense  
de leur comté. Mais dès que l’époque fut plus clémente, les  
habitants souhaitèrent quitter ce site défensif pour un accès 
plus facile et plus favorable du village à l’emplacement actuel.
Le « déperchement » s’effectue le 3 décembre 1443.
Il y a 25 ans déjà, les Villeneuvois, en tenue d’époque, avaient 
fêté avec faste cet anniversaire. 
Pour les 575 ans de ce déperchement, de nombreuses  
festivités médiévales seront organisées tout le long du 
week-end du 25, 26 et 27 mai 2018. Vous pourrez revêtir vos  
habits de manants ou de bourgeois pour déambuler au son  
des ménestrels dans votre village décoré spécialement pour  
l’occasion… Prévoyez vos plus beaux atours pour chanter 
lors du banquet majestueux et danser dans les tavernes  
éphémères ! 
Oyez Oyez Braves Gens, ce dernier week-end de mai, nous 
nous rassemblerons tous pour festoyer !

a municipalité avait été sollicitée par la direction 
de La Poste qui souhaitait réduire les horaires 
d’ouverture du bureau de Villeneuve. La concer-

tation engagée permettra une nouvelle ouverture le  

samedi matin mais il faut encore se battre pour  
conserver celle du lundi. Dans ce combat, où se joue  
aussi le maintien du bureau de poste après 2019, l’aide 
du collectif de défense de la poste est précieuse.

Collectif pour la défense de la Poste

La Poste et la Banque Postale se préparent à réduire 
l’amplitude des horaires d’ouvertures, prétextant une 
baisse de fréquentation, dont une bonne partie leur 
est imputable avec des fermetures exceptionnelles à 
répétition, le non remplacement du personnel et des 
services financiers qui ne sont pas toujours assurés.

Pour empêcher cette destruction programmée, fin 
juin 2017 quelques Villeneuvois ont décidé de consti-
tuer un Collectif pour la sauvegarde de notre bureau 
de poste, avec le soutien du Maire et du Conseil mu-
nicipal.
• Nous demandons un service postal six jours sur sept,
• Des permanences de conseillers financiers,
• Le remplacement du personnel en congés
• Et l’installation d’un D.A.B à la Poste,

« Le bureau de poste est à ce jour ouvert au public 25 

heures/semaine. Après une réunion publique salle 
comble, près de 900 pétitions sur environ 1.500 foyers, 
des entretiens avec notre Maire, les menaces de blo-
cage du Centre de Tri Postal : un premier succès la récu-
pération de la Boîte aux lettres principale extérieure ».

Les Villeneuvoises, Villeneuvois, les commerçants, les 
artisans et les associations qui participent à la vitalité 
de Villeneuve, devraient privilégier la Poste de Ville-
neuve et la Banque Postale pour leurs opérations.
L’objectif est que notre village conserve un service 
public de qualité et garde une activité qui bénéficiera 
aussi aux commerces et aux producteurs locaux.

Sur la base d’une amélioration de sa fréquentation, ce 
qui demande l’engagement de tous les habitants, nos 
élus pourront mener favorablement les futures négo-
ciations avec La Poste et la Banque Postale.

Réagissons...

DL
Il y a 575 ans … naquit Villeneuve

Une séance de cinéma  
à 2 minutes de chez vous !!!

Un Villeneuvois et l’HistoireHoraires de La Poste

pplicable depuis le 1er février 2017, l’objectif du  
dispositif « Louer Abordable » est de (re)mettre sur 
le marché locatif des logements privés aux loyers 

accessibles : www.louer-abordable.gouv.fr

C’est en passant par Logiah04, association agréée par 
l’Etat, que la formule s’avère la plus intéressante. En  
effet, en plus d’assurer au propriétaire la gestion de 
son bien, celui-ci bénéficie de l’abattement maximal de  
85% sur ses revenus fonciers, qui s’ajoute à l’ensemble des 
frais et charges déductibles. 

Pour profiter de cet abattement, le logement, neuf ou  
ancien, doit être loué nu à usage de résidence principale et 
faire l’objet d’une convention avec l’Agence nationale de 
l’habitat. Cette convention fixe notamment les montants 
plafonds du loyer et des ressources du locataire et engage 
le propriétaire sur 6 ans (9 ans s’il sollicite également une 
aide pour les travaux éventuels). De plus, s’il y souscrit 
avant le 31 décembre 2017, une prime de 1.000 euros peut 
lui être octroyée (s’il opte pour un conventionnement social 
ou très social).

À ces atouts spécifiques s’ajoutent les services rendus  
par l’organisme gestionnaire du bien : une gestion  
approchée et sécurisée, un contrôle de la vacance, des 
frais de mise en location réduits, une attention particu-
lière portée à l’entretien du logement et un professionnel  
disponible. Une assurance gratuite peut également être 
envisagée (Visale).

Ainsi, le propriétaire profite d’incitations financières  
maximales et d’une plus grande sérénité de gestion tout en 
garantissant des logements abordables aux locataires.

Logiah04 peut également vous aider à monter des dossiers 
de subvention auprès de l’Anah avant la mise en location. 

A
Louez votre logement via une association dans le cadre du nouveau dispositif 
d’investissement locatif et bénéficiez du régime fiscal le plus avantageux

e cinéma de pays va de nouveau 
venir occuper la salle des fêtes 
le dernier dimanche de chaque 

mois. Vous pourrez ainsi clôturer vos 
week-ends d’hiver par une « toile » tout prêt de chez 
vous. Les films projetés sont annoncés une dizaine de 
jours avant sur les panneaux d’affichage, sur le compte 
Facebook de la mairie mais également en grand format 
sur les 2 nouveaux panneaux du parking de l’école. Vous 
pouvez même venir avec vos oreillers, vos transats et vos 
plaids car à Villeneuve, le cinéma conjugue les avantages 
de la projection sur grand écran avec du son profession-
nel et le confort d’être presqu’à la maison… 

À bientôt pour la prochaine séance. 

Dernier dimanche du mois à 18h et 20h30 pour 5 e la 
séance. 

imon Hurbain, 11 ans, le plus jeune porte-drapeau 
de France du « Souvenir Français », a donné le  
pas en ce 11 novembre pour sa toute première 

commémoration. Droit et fier, il a précédé le public  
nombreux jusqu’au monument aux morts.

Elus, représentants d’associations, anciens combat-
tants, parents, amis, sapeurs-pompiers venus en délé-
gation, ont tous entonné la Marseillaise accompagnés 
des enfants des écoles, attentifs et émus.

L
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Le forum des associations  
en quelques mots

ette année le 9 septembre, la météo n’a pas 
permis de nous retrouver tous ensemble sur le 
terrain situé à proximité des salles d’activités.

Les associations sportives ont donc effectué leur  
représentation aux salles d’activités, pendant que 
les autres se sont réunies à la salle des fêtes où les  
visiteurs ont été nombreux.
Que soit remercié l’ensemble des acteurs de la vie 
associative pour leur engagement, leur passion, leur 
autonomie, leur esprit d’initiative et leur dynamisme. 
Ils arrivent, avec enthousiasme malgré des moyens 
financiers limités, à proposer des activités sportives, 
culturelles, sociales ou simplement animer le village.
La fin de l’année est propice à la fête, aux grands  
repas, aux cadeaux et surtout à la convivialité et à 
la chaleur pour compenser les frimas de l’hiver. C’est 
aussi le moment de souhaiter de joyeuses fêtes de 
Noël à toutes et à tous.

C

www.fapil.net et http://www.logiah.com

Montée des Adrechs - 04100 MANOSQUE  
04 92 71 02 34

Pour en savoir plus 
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Spécial ALSH

O n entend souvent parler de « ALSH », 
mais bien souvent on ne sait pas ce que 
signifie ce sigle ni à quoi il correspond.

Nous avons rencontré Angélique, la responsable de 
l’« ALSH » qui nous explique qu’« ALSH » signifie  
« Accueil de Loisirs Sans Hébergement » et qu’il 
correspond au pôle Enfance/Jeunesse communal.

Catherine Hedelin : Que comprend le pôle  
Enfance/Jeunesse ?
Angélique : Le pôle Enfance/Jeunesse communal comprend deux 
structures, qu’on appelle dans leur ensemble ALSH (Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement). Ces structures sont ouvertes pour les enfants 
Villeneuvois âgés de 3 à 17 ans, avec d’une part le centre aéré pour les 
3-11 ans et d’autre part Agora pour les 12-17 ans. 

Ces structures d’accueil sont ouvertes toute l’année les mercredis et 
durant les vacances scolaires (sauf celles de Noël et fin août).

Les plages horaires de l’ALSH 3-11 ans sont de 7h30-18h30 les  
mercredis en période scolaire et du lundi au vendredi durant les  
vacances scolaires.

La maison des jeunes Agora est ouverte de 14h à 18h30 les mercredis 
et du lundi au vendredi de 14h à 18h30, plus certaines activités qui 
peuvent être proposées en soirée et en journée pendant les vacances 
selon planning (sorties, séjours…).

C.H. : Quelles sont les missions de ces structures d’accueil ? 
Angélique : Dans le cadre de l’ALSH 3-11 ans, notre mission première 
est de proposer aux parents un accueil qui n’est pas un simple mode 
de garde d’enfants, mais un lieu où ils les inscrivent avec confiance 
et avec l’extrême exigence de leur bien-être. Cela impose une  
programmation d’activités originales dans un espace de vie, de ren-
contre, de convivialité et de découverte où l’enfant se sent « bien ».  
Des activités manuelles, sportives et culturelles sont proposées dans 
un contexte différent du cadre scolaire et de ses méthodes mais  
toujours dans un souci de respect du rythme de chacun.

Concernant AGORA pour les 12-17 ans, les objectifs éducatifs sont 
les suivants :
•  Offrir aux adolescents la possibilité de se retrouver dans le temps 

périscolaire et extrascolaire, dans une structure conviviale et à leur 
image, et qui leur est entièrement consacrée. Cet espace est un 
lieu de rencontres, d’échanges, de jeux, d’écoute pour apprendre à 
mieux se connaître et se respecter, mais c’est également un lieu de 
travail et de réflexion pour la planification et la réalisation de projets.

•  Proposer des activités avec des tarifs accessibles au plus grand 
nombre. Il permet aussi aux jeunes de participer à l’organisation 
de leurs loisirs, de leurs vacances et ainsi d’exprimer leurs besoins,  
leurs intérêts et leurs choix. Dès lors, ils participent pleinement  
à l’élaboration des projets. À l’ALSH, les vacances sont toujours  
enrichissantes, pleines d’éclats de rire et de bons moments.

C.H. : Qui dirige le pôle ? Combien de personnes l’animent ?  
À l’année ? Pendant les vacances scolaires ?
Angélique : Sous l’autorité de Monsieur le maire et ses adjoints  
à la jeunesse, et sous la législation de la DDCSPP (Direction  

Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection de la Population), il y a 2 personnes  
« permanentes » : moi-même Angélique Vischioni,  
directrice de l’ensemble du pôle et Aurore une  
animatrice. Puis 2 animatrices en contrats annuels :  
Mélanie et Aurore. Pour les vacances scolaires 
(sauf celles de Noël), ce sont 8 à 9 animateurs 
qui viennent renforcer l’équipe. Ce nombre varie 
en fonction des inscriptions. Le service Enfance/ 

Jeunesse est un service municipal depuis quelques années.

C.H. : Quels sont vos moyens matériels ?
Angélique : Les moyens matériels mis à notre disposition par  
la commune sont la salle Agora que nous avons aménagée  
spécialement pour les jeunes, l’école maternelle et élémentaire, les 
salles d’activités, les minis bus.

C.H. : Quelle est la capacité d’accueil ?
Angélique : Pour l’ALSH des 3-11 ans il y a 2 règlementations à  
respecter :

Pour les 3-5 ans, nous avons 40 places maximum avec 1 animateur 
pour 8 enfants, pour les 6-11 ans nous avons 36 places maximum 
avec 1 animateur pour 12 enfants et pour les 12-17 ans d’Agora : 36 
places maximum avec là aussi 1 animateur pour 12 enfants. L’ALSH 
est ouvert uniquement aux Villeneuvois.

C.H. : Vous proposez toujours des activités originales (laser game, 
patinoire, initiation à la plongée, camping…), qui les choisit ?
Angélique : Pour l’ALSH des 3-11 ans, une réunion de travail avec  
l’ensemble des animateurs embauchés est organisée avant l’accueil 
des enfants pour préparer les plannings des activités. Les choix se 
font en fonction des compétences de chacun, de leurs expériences et 
des coûts des activités.

Pour AGORA, ce sont les jeunes qui font des propositions d’activités 
selon leurs envies. Parallèlement les animateurs leur en font découvrir 
de nouvelles.

C.H. : Avez-vous des projets en préparation ?
Angélique : Comme chaque année nous proposons aux jeunes  
de ramasser les olives de la commune et de participer à diverses  
manifestations comme le marché de Noël pour récolter de l’argent 
avec la vente de gâteaux par exemple. Les jeunes qui participent à 
ces évènements bénéficient d’un crédit pour payer leurs activités. 
Nous achetons également du matériel d’animation en fonction des 
goûts des jeunes. L’an passé, nous avons équipé notre maison des 
jeunes d’une console de jeu.

Un projet sur la sécurité routière est en préparation pour l’année 
prochaine.

Nous remercions Angélique pour toutes ces précisions et 
pour toute l’énergie qu’elle utilise avec son équipe pour 
rendre inoubliables les vacances de nos enfants 
et leur offrir de formidables souvenirs d’enfance.

Vous pouvez la contacter  
au 04 92 79 33 49 ou au 06 30 41 90 99

ompte tenu de l’état de sécheresse persistante, de 
la forte sensibilité au feu des espaces naturels du 
fait du dessèchement important des végétaux et 

du nombre élevé de feux de végétation, le Préfet des Alpes 
de Haute-Provence recommande la plus grande vigilance 
lors de l’utilisation du feu, en particulier pour les végétaux 
coupés.

Le Préfet rappelle également que le brûlage des  
déchets verts est interdit conformément au règlement 
sanitaire départemental.

Les déchets verts comprennent les déchets issus des 
tontes de gazon, les feuilles, les aiguilles mortes, les tailles 
d’arbres et d’arbustes. Ils proviennent notamment de  
l’entretien des zones de loisirs, des espaces verts publics 
ou privés, des terrains de sport, des jardins des particuliers.

Le brûlage des déchets verts peut être à l’origine de 
troubles de voisinage générés par les odeurs et la fumée,  
et est source de pollution atmosphérique par une  
émission importante de particules fines. 

Il nuit à l’environnement et à la santé et peut-être la cause 
de la propagation d’incendies.

Le non-respect de cette interdiction est passible d’une 
contravention de 3e classe.

Seul, le brûlage des végétaux coupés, produits par une ac-
tivité agricole, forestière ou dans le cadre des obligations 
légales de débroussaillement est autorisé, lorsque le vent 
est inférieur à 40 km/h. L’incinération est sous l’entière 
responsabilité du propriétaire et de ses ayants droits.

Pendant les périodes dangereuses, une autorisation est 
nécessaire.

C
L’emploi du feu
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Police municipale
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es habitants de plusieurs quartiers nous ont fait 
remonter des observations sur les problèmes 
de sécurité posés par la vitesse excessive de 

certains véhicules et le comportement de ceux qui 
utilisent des zones résidentielles comme raccourcis 
alors que les voies en cause ne sont pas adaptées à 
une circulation soutenue.

Cette situation pose le problème du comportement 
de quelques uns qui n’hésitent pas à créer du danger  
pour grappiller quelques secondes de temps,  
sans même être capable d’adapter leur vitesse à  
l’environnement.

Une première réunion a été organisée avec les  
habitants du secteur de la Tuilisse et des Balcons de 
la Durance. Les échanges constructifs ont permis de 
valider des principes d’aménagement permettant 
d’organiser la circulation dans cette zone, dont une 
partie sera interdite aux non-riverains, de diminuer la 
vitesse des véhicules, de sécuriser les intersections et 
de protéger des cheminements piétons.

Une réunion est également prévue avec les habitants  
du quartier du Thor (partie Sud Est) et d’autres  
seront organisées régulièrement pour évoquer la vie 
des quartiers avec les habitants.

Réunion de quartier et  
sécurisation des déplacements

L

a Police municipale est chargée de lutter 
contre le stationnement abusif de véhicules 
en mauvais état, quelquefois hors d’état de 

circuler et souvent sans assurance, qui sont main-
tenus sur des voies ou places au-delà de la limite 
réglementaire de 7 jours. Des verbalisations seront 
effectuées jusqu’à leur enlèvement qui relève de la 
responsabilité des détendeurs de ces véhicules en  
infraction avec de nombreux règlements.

La réglementation s’applique sur toutes les voies pu-
bliques ou privées qui sont ouvertes à la circulation 
publique.

L
STOP aux véhicules abandonnés
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Artistes au village - Gagnantes du concours dessin

Semaine bouliste

ALSH Equipe d’animation

Cueillette des olives par les enfants

Concert d’été

Vide dressing
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Commémoration du 11 novembre

Sortie du centre aéré

Guerfi conserve son titre de champion d’Europe

Porte banderoles réalisé par le service technique

Panneau du cinéma de pays  
réalisé par le service technique
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Artistes au village
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Entre Tai Ji quan et Qi Gong

e Tai Ji Quan et le Qi Gong se pratiquent pour  
entretenir la santé par un travail physique et  
dynamique. 

Le Tai Chi Quan fait référence à un Art Martial ou plus 
précisément un Art Martial Interne. Avec techniques et 
applications martiales de défense.

Le Qi Gong rassemble des techniques basées sur la  
recherche de l’équilibre selon la Médecine Traditionnelle 
Chinoise. 

Conception taoïste de l’équilibre du Yin et du Yang, le 
Tai Chi Chuan et Qi Gong ont beaucoup en commun :  
lenteur, régularité des mouvements, calme, détente, 
synchronisation du mouvement avec la respiration,  
travail énergétique…

Autant de raison de venir découvrir cet art que notre  
association s’applique à rendre accessible à tous.

e principe : vous apportez un livre et vous en  
récupérez… plusieurs.., car vos dons sont toujours 
plus nombreux, tout est gratuit, on ne compte pas.

Le lieu : sous le kiosque
Quand : le dernier dimanche du mois de 10h à 12h

À tout moment, vous pouvez également échanger vos 
livres grâce à l’étagère vitrée, installée par les services  
municipaux sur la première plateforme sous le kiosque. 
Et, quand le soleil brille il est agréable de s’arrêter pour  
feuilleter un livre. 
Nous sommes aussi présents, lors des différentes mani-

festations, artistes au village,  
marché de Noël, carnaval, etc.

Le livr’échanges est une des  
activités de l’association MVV... 
c’est-à-dire Mieux Vivre au  
Village !

Une autre activité est la dictée.
Mais qui a imaginé une telle  
manifestation ? Justement c’est 
pour faire passer les mauvais 

souvenirs ; ici, on se corrige soi-même et les derniers sont 
parfois les premiers. En tout cas tout se fait dans la bonne 
humeur. RDV en janvier.

ous souhaitez, lire, vous cultiver, écouter de 
la musique, regarder des films alors, venez à 
la médiathèque située au 26 rue des Rosiers. 

Une équipe de bénévoles vous y accueillera, en voici les  
horaires d’ouverture :

• Mardi : 15h45-17h45
• Mercredi : 15h-17h
• Vendredi : 15h45-18h45
• Samedi : 15h-17h

La médiathèque de Villeneuve est intégrée au réseau des 
médiathèques de DLVA. Ce réseau met à votre disposition  
plus de 160.000 livres, CD, DVD que vous pouvez  
réserver. S’ils ne sont pas disponibles à Villeneuve, une 
navette en assure la livraison et le retour dans leur  
médiathèque d’origine.

La bibliothèque numérique est accessible gratuitement 
depuis la médiathèque grâce à un poste public ou de 
votre domicile. Outre son catalogue, elle vous donne  
accès à divers outils numériques, vous permettant de 
vous former, de contribuer au soutien scolaire de vos en-
fants, de vous divertir… Elle est accessible gratuitement 
aux abonnés des médiathèques.

Rappelons que l’inscription est gratuite pour les moins 
de 25 ans, de 15 euros par an pour les adultes.

Elle vous donne accès à toutes les médiathèques de DLVA.

Sur le site des médiathèques, vous retrouverez  
également les différentes manifestions que propose le  
réseau. Nos adhérents ont terminé la lecture des ouvrages 
sélectionnés pour le prix des médiathèques, décerné à  
Manosque le 25 novembre 2017.

L

L

V
Association La Jeune Forêt

Connaissez-vous le livr’échanges ?

Médiathèque de Villeneuve
’association Autonome des Parents d’élèves de 
Villeneuve (AAPEV) est composée uniquement de 
parents d’élèves bénévoles, avec cette année un 

changement au sein du bureau et l’arrivée d’une nouvelle 
adhérente, à qui nous souhaitons la bienvenue parmi nous !

Les représentants élus des parents d’élèves aux conseils 
des écoles de Villeneuve sont, cette année, tous membres 
de l’AAPEV.

’Âge d’Or de Villeneuve connait actuellement 
une baisse de fréquentation. Nous rappelons 
à tous les Villeneuvois que notre Club accueille 

avec joie toutes les personnes désirant participer à nos 
activités. Il n’est pas nécessaire d’être d’un âge avancé 
ou même retraité pour venir nous rejoindre.

Notre programme est simple : se retrouver en toutes 
occasions pour se distraire, s’amuser, discuter  
ensemble. Notre Club vous accueillera un après-midi  
ou deux par semaine pour : jouer aux cartes, au 
scrabble… et prendre ensemble un goûter tout en  
devisant joyeusement. 

Une fois par mois nous aurons le plaisir de nous réunir 
pour un repas avec après-midi dansant et/ou faire une 
sortie en autocar afin de visiter un coin de notre belle 
région.

Il suffit pour cela de vous inscrire et de régler une  
modeste cotisation annuelle qui vous donnera le droit 
de goûter gratuitement les après-midi et de ne payer 
que le repas lors de nos réunions et de nos sorties. L’ani-
mation musicale et le transport en car étant gratuits.

Si vous êtes un peu sceptique, nous vous proposons 
de participer une ou deux fois à nos activités avant de 
vous engager à être membre du Club. Plus nous serons  
nombreux, plus nos activités seront agréables. Vous 
aurez l’occasion de constater que le troisième âge est 
dynamique et joyeux.

Les membres du Conseil d’administration et leur  
président vous attendent et vous souhaitent à l’avance 
la bienvenue. Contact au 04 92 79 32 24

L
L

AAPEV

Pour nous contacter : 
aapev.ecoles@orange.fr

Président : Hervé Tardieu
Vice-présidente : Laetitia Lukezic
Secrétaire : Viviane Jegou-Martel 
Secrétaire adjointe : Géraldine Caton-Pellegrini
Trésorier : Vincent Baille
Trésorière adjointe : Jennifer Doreau, nouveau membre 
du bureau depuis le 28 septembre 2017, date de l’AG de 
l’AAPEV

Facebook : Aapev Villeneuve 

Horaires des cours de QI GONG
Mardi 
Cours débutants : 13h30/14h30
Cours confirmés : 14h30/16h

Horaires des cours de Taï Chi Chuan
Mardi
Cours confirmés : 20h/21h30

Jeudi
Cours débutants : 20h /21h30
(pas de cours le 4e jeudi de chaque mois)
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ne belle expérience pour les 
Bas-Alpins de Villeneuve le week-
end du 25 et 26 août à Soustons 

dans les Landes (40), trois équipes de  
Villeneuve Boules ont représenté les Alpes 
de Haute-Provence à l’occasion des  
championnats de France jeunes. Chez 
les minimes, l’équipe était composée de  
Baptiste Rouison, Guillaume Conil et 
Ambre Lamotte. Chez les cadets de Lévy 
Nunes, Youden Baviera et Max Gibert 
et enfin, du côté des juniors, par Sloan  
Baviera, Dowson Nunes et Eloïse Ciordia.

Les équipes des minimes et des juniors ne 
sont pas sorties des poules malgré tous 
leurs efforts mais elles ont quand même 
joué cinq parties dans les poules, elles n’ont donc pas pour-
suivi le championnat de France. En revanche, les cadets 
coachés par Francis Ciordia se sont qualifiés pour la coupe 

de l’avenir (malgré 4 victoires sur 5 par-
ties dans les phases préparatoires). Cette 
équipe s’est battue magnifiquement. 
Plusieurs parties ont mal débuté mais se 
sont bien terminées. Malgré une belle  
remontée en finale contre l’Ile de France, 
les cadets se sont inclinés 9 à 13. Mais 
cette extraordinaire expérience et cette 
belle performance resteront dans nos  
esprits. Cette belle aventure a été encadrée 
par nos coachs Marco et Aymeric Lauthier, 
Olivier Rouison et Francis Ciordia et  
subventionnée par le comité Ffpjp 04, 
la municipalité de Villeneuve et par  
Villeneuve Boules représenté par son  
président André Maurel.

La reprise de l’école de boules se fera le samedi 17 mars 
2018. On vous attend nombreux de 7 à 17 ans pour la  
nouvelle saison.

endredi 13 octobre dernier, la salle Jean Jaurès a 
été lieu de réjouissances pour le club de Villeneuve 
Cyclo qui remercia, par son président Jean-Guy 

Martoïa, devant une assemblée nombreuse, les bénévoles 
qui ont officié à la Rando de la Roche Amère.

Cette réunion a été l’occasion 
pour le président du Cyclo de 
remettre avec grand plaisir à 
l’association « Espoir pour Guil-
laume » un chèque de 610 e, 
collecte de 2 e par participant à 
la Roche Amère.

Virginie, la maman de Guillaume 
- présent en personne - a remer-
cié avec beaucoup d’émotion 
et gratitude le Club et les dona-
teurs. Ces dons vont permettre 
de financer des aménagements 
pour aider Guillaume à mieux 
vivre au quotidien. L’apéritif  

dinatoire de grande qualité apporta joie et convivialité  
à cette fin de soirée.

Villeneuve Cyclo vous donne rendez-vous pour le  
Téléthon le 2 décembre à 14h, place Aimé Aillaud pour le 
VTT, 2 circuits, du vélo route, un circuit, de la marche, un 
circuit et participation aux dons.

ette année nous avons participé à 3 championnats 
de France seniors et 3 championnats de France 
jeunes, du jamais vu au niveau de la société.

Elle compte à ce jour 138 licenciés : 35 jeunes, 23 féminines 
et 80 hommes.

Au niveau du bureau, peu de changements, Claude Isnard  
prend le poste de secrétaire et Aymeric Lauthier et  
Jean-Marc Chaillan nous rejoignent.

Au niveau des manifestations : le loto a fait salle comble, la 
paëlla a réuni 100 convives sous les barnums et les platanes 
de la place Ricaude pour une journée des plus conviviales. 

Les rencontres interclubs se sont déroulées le 2 juillet, 
plus de 150 joueurs du Comité 04 étaient présents. Deux 
équipes de Villeneuve se sont qualifiées pour la finale de 
Peyruis. Un concours éliminatoire pour le championnat de 
France Ligue jeu provençal 
par 3 nous a également été 
attribué par le Comité. 

Plus de cinquante concours 
ont été organisés tout au long 
de la saison avec une partici-
pation légèrement en hausse.

En ce qui concerne les 
championnats de France, 

l’équipe Teddy Defrance, Stéphane Defrance, Ludovic  
Brunel était présente à Ax-les-Thermes pour la  
pétanque triplette promotion, ils ne sont pas sortis des 
poules. L’équipe Teddy Defrance, Stéphane Defrance et  
Bernard Defrance a perdu en 32e de finale à Castelnau-
dary au jeu provençal triplette. Enfin, les deux Anthony  
Bagarre et Acchiardi ont perdu en demi-finale à Palavas les 
Flots au jeu provençal doublette, défaite 13 à 12 contre les 
futurs vainqueurs. Ils ont également fait la finale au grand 
prix de Laragne en septembre dernier.

Les concours des sociétaires disputés en octobre ont  
réuni énormément de monde, vainqueur du tête-à-tête jeu 
provençal : Jacques Le Floch, tête-à-tête pétanque Patrick 
Petrucci, doublette mêlée Patrick Falciani et Didier Maurel.

Remerciements à l’équipe du service technique et admi-
nistratif, aux différents sponsors, au bureau de Villeneuve 

Boules pour son implication 
tout au long de l’année lors 
des diverses manifestations, 
au Comité bouliste 04 et à 
toute l’équipe de l’école de 
boules pour leur travail et 
leurs excellents résultats.

Bravo à tous les joueurs et 
bonne année bouliste 2018.

U

V
C

Villeneuve Boules Section Jeunes

Villeneuve Cyclo

Villeneuve Boules : une année exceptionnelle

Associations

ne fois de plus, la ren-
trée des pensionnaires  
de Villeneuve Judo a été 

chargée. En effet, de nombreux 
judokas avaient des objectifs 
précis de passage de grade, un 
4e Dan, un 3e Dan, trois 2e Dan  
et diverses préparations de 
championnats. 

Néanmoins et au milieu de 
toutes ces ambitions, Lara Alves  
de Matos et Hélian Dezobry ont 
représenté notre village et notre 
département lors des cham-
pionnats de France fin octobre à 
Ceyrat en affrontant des judokas 
de la France entière. Pour sa pre-
mière participation, Lara s’incline 
en 32e de finale au terme d’une 
belle prestation et face à la future 
championne. Pour Hélian, inscrit 
dans une catégorie de 72 représentants dans les -81 kg,  
la journée fut rude et engagée mais bien préparé et  

déterminé, il obtient une 9e place  
nationale ce qui est un excellent résultat 
pour sa dernière participation. 

Serge Villanova était bien entendu  
satisfait tant pour l’avenir et l’expérience 
acquise par Lara mais aussi par le résul-
tat d’un jeune comme Hélian, tous deux 
purs produits du club. 

« Il faut bien comprendre ce que cela 
représente : il faut se qualifier face à 
de nombreux judokas tout au long de  
l’année, puis aller affronter les 80  
meilleurs issus la plupart du temps des 
pôles espoirs de l’ensemble du territoire 
national. C’est évidemment une grande 
fierté pour moi de voir des jeunes issus 
du club se hisser à ce niveau mais c’est 
tout aussi important de constater que  
Villeneuve Judo au même titre que 
d’autres clubs provençaux peuvent  

rivaliser avec les grosses écuries des grandes villes. ». 

Bravo à tous ! 

U
Le judo toujours à l’honneur
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Si je vous dis...Villeneuve 
C’est mon village de cœur ! Je regrette juste de 
ne pas y être né et surtout de ne pas être allé aux 
écoles de Villeneuve. J’aurai adoré !
Ma famille est venue s’installer sur la commune 
dans les années 40 aux Quatre Tours puis dans le  
village. Mon père était sous-officier de gendar-
merie et lors de ses permissions nous venions à  
Villeneuve. J’ai passé mes vacances entre la 
Chicotte, le Thor et le Devens. Ma scolarité s’est faite dans  
plusieurs écoles du fait des mutations de mon papa dans des villes 
de plus en plus grandes au gré de ses promotions. Très difficile de 
se faire des copains quand on change de lieu tous les 3 ans !
Mon père a construit sa résidence secondaire dans ce village et je 
m’y suis installé en 1998. Quand une proposition professionnelle 
inattendue sur un site chimique dans le 04 m’a été faite, j’ai foncé, 
j’ai dit oui. Vous pensez, revenir m’installer dans mon village de 
cœur ! Quelle joie ! J’ai vécu chez mes parents jusqu’à la construc-
tion de ma maison en 2002. Ma femme Katel, originaire de  
Marignane, est venue s’installer avec moi en 2000. En 2007,  
naissance de mon fils Adrien et en 2009 Clémence a agrandi  
notre famille. Je suis fier qu’ils aient pu profiter des écoles de  
Villeneuve dans ce cadre hors grande ville, dans le calme. Je suis 
heureux qu’ils vivent ici, ils sont à l’abri de la grande ville avec tous 
ses excès. Il y a 19 ans, quand je me suis installé dans cette com-
mune, je n’avais pas d’enfant. Mes centres d’intérêts n’étaient 
pas les mêmes. Puis avec l’école, les circonstances ont changé. La 
vie est de qualité à Villeneuve, il y a toujours quelque chose à faire.

Si je vous dis... association
Je répondrai AAPEV bien-sûr ! Une aventure humaine  
extraordinaire. Je suis rentré à l’association autonome des  
parents d’élèves en 2010 en tant que membre, puis en 2013 je suis 
passé secrétaire et en 2014 j’en ai pris la présidence. 
Beaucoup, beaucoup d’investissement, de travail, de partici-
pation à la vie du village. Nous sommes 22 bénévoles toujours 
partants, dévoués et enthousiastes. Rien n’est possible sans 
les bénévoles ! Ce qui m’a surpris en faisant partie de cette 
équipe, c’est la richesse d’associations qu’il y a sur la commune.  
Une mine de rencontres, d’échanges, de partages. C’est fabuleux 
comme on peut encore fédérer malgré l’individualisme de notre 
société et l’influence des réseaux sociaux.
L’AAPEV représente les parents au sein du conseil d’école. 
On prépare et on participe de septembre à juin à la fête des 
écoles, kermesses, gâteaux, vide-poussette, loto et les fonds 
récoltés sont reversés aux écoles. Pour l’année 2017, les  
actions ont rapporté 9.000 € environ qui serviront aux 
voyages scolaires, à l’achat de matériel pédagogique, de  
motricité, en plus des 3.000 € environ utilisés pour financer les 
animations offertes aux enfants (DJ, maquillage...). Et nous  
participons aussi activement à la vie du village : marché de  

Noël, forum, banquet citoyen… Pour l’organisa-
tion des actions, 22 c’est peu mais nous sommes 
tellement soudés et motivés que nous redou-
blons d’efforts pour pallier au manque de mains !
Notre plus belle récompense c’est la présence des 
participants.

Y’a-t-il un nouveau projet pour 2018 ?
Le retour d’Halloween. C’était un grand 

succès bien au-delà de nos espérances. Nous cogitons à  
la nouvelle formule et nous serons présents pour les 575 ans de 
Villeneuve.

Vous êtes plutôt cuisine ou jardinage ?
Ma spécialité c’est la tartiflette et le pot-au-feu mais je  
préfère celui de ma mère. Le samedi midi c’est Adrien qui  
cuisine. Il fait la liste des courses et invente, sinon c’est ma femme 
qui s’y colle ! Comme les autres jours de la semaine !

Avez-vous des défauts ? 
OUI ! Je suis têtu et perfectionniste, exigeant et j’ai beaucoup de 
mal à déléguer. Ce n’est déjà pas mal !! 

Vous êtes toujours souriant, d’où vous vient cette énergie ?
Je suis heureux, j’ai ma famille autour de moi et mon frère,  
Romain est à Oraison. Ma devise est de toujours positiver quelles 
que soient les circonstances. Le sourire aide à surmonter les  
problèmes, faire la tête ne sert à rien et ne fait pas avancer. C’est 
ma nature ! Mon énergie, je la puise dans ma famille, ma femme, 
mes enfants, mon travail qui me passionne. 
J’ai de l’énergie pour les autres aussi : je suis membre de la  
réserve communale depuis sa création, je suis sauveteur  
secouriste du travail et membre de l’équipe d’intervention sur 
mon lieu de travail en plus de mon poste en laboratoire.

Vous reste-t-il du temps libre ?
Un peu quand même ! Je suis mes enfants dans leurs activités 
extra-scolaires. Je suis abonné et supporter de l’OM depuis 27 
ans ! Avec mon frère, nous allons au stade et nous sommes allés 
deux fois à Paris et une fois à Munich pour assister à des finales  
victorieuses.

Un message à faire passer aux Villeneuvois ?
La force de ce village est que beaucoup de personnes s’inves-
tissent pour le faire exister. Tout un chacun doit respecter les 
règles de vie et les personnes. 
Appliquer des gestes simples, comme mettre la ceinture de  
sécurité en voiture ou le casque en moto ou en vélo pour tous, est 
de notre responsabilité.
Je souhaite un très joyeux Noël à tous les Villeneuvoises et  
Villeneuvois.

Propos recueillis par Caroline Roche

Hervé TARDIEU

Rencontre avec…
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CCAS

a Méridienne est installée 
sur le chemin Neuf (entre 
la salle Jean Jaurès et l’Âge 

d’Or).

Son président, Patrick Hamard 
et une dizaine de bénévoles as-
surent son bon fonctionnement.

Mise en place par les services  
sociaux de la commune de Villeneuve, l’épicerie sociale a 
succédé en 2013 aux distributions alimentaires gratuites 
organisées par le service du CCAS depuis une dizaine  
d’années.

Aujourd’hui, grâce à l’association, elle permet d’offrir  
une gamme de denrées et de produits plus étendues aux 
bénéficiaires qui en font la demande auprès des différents 
organismes sociaux.

La Méridienne est désormais une structure associative loi 
1901, sans but lucratif. Animée par une équipe de bénévoles  
et en partenariat avec le service du CCAS, elle offre le  
mardi un moment de discussion, de partage, de convivialité 
et d’échange sous forme de divers ateliers.

Une ramasse est effectuée régulièrement auprès  
d’enseignes partenaires afin d’offrir une gamme de  
produits assez vastes et variés. Néanmoins, elle peut aussi 
recevoir tous dons en argent ou nature, pour assurer son 
fonctionnement.

Elle organise aussi une collecte deux fois par an chez 
Proxi Super à Villeneuve, principalement pour les produits  
d’hygiène et d’entretien. 

Toutes personnes et/ou toutes familles, qui traversent 
une période difficile financièrement ou matériellement,  
peuvent se rapprocher des services sociaux de la  
commune :

CCAS 04 92 78 42 31 sur rendez-vous, 
ou 

le Centre Médico Social d’Oraison 04 92 79 92 97

Des habitants de Villeneuve ont joué dans une pièce de 
théâtre.

ls se sont produits dans un spectacle proposé par la 
compagnie 6T Théâtre de Marseille, intitulé « Médica-
ment souvenir ». La pièce s’est déroulée en deux temps. 

D’abord, trois comédiens ont joué différentes scènes de la 
vie d’un certain monsieur Mercier. Cet homme de 70 ans 
se retrouve seul face à des maladies de son âge. Il cherche 
de l’écoute auprès de son médecin, infirmier et pharmacien. 
Ainsi qu’auprès de sa fille qui a peu de temps pour son père.

Après le spectacle, un animateur a invité le public à  
remplacer ces acteurs. Intimidés aux premiers pas, mais 
bien expressifs sur la scène, les comédiens de Villeneuve  
ont bien joué le jeu. Le public également. Un débat vif 
et captivant sur les relations entre médecin, patients et 
conseils de l’entourage, pas toujours justes, a rempli la salle 
de spectacle.

La rencontre a été organisée par les CCAS de Villeneuve et 
de La Brillanne. Un partenariat à poursuivre.

La Méridienne  
Épicerie sociale et solidaire

Les Villeneuvois en scène

LI
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M. Bernard Léonard jouant le rôle du médecin.

Noël à l’Âge d’Or

L a Municipalité a pour tradition d’offrir 
des colis de Noël à nos aînés de plus 75 
ans.

260 présents seront distribués à la salle de 
l’Âge d’Or le jeudi 7 décembre de 14h à 17h et 
le vendredi 8 décembre de 10h à 12h et de 14h à 
17h. C’est le moment de l’année où les seniors 
viennent échanger quelques mots avec les 
membres du CCAS qui les accueillent. 
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À vos plumes…
Cette page est pour nous, nous qui écrivons des histoires, des poèmes, des chansons, bref, qui écrivons.  

Envoyons ces écrits qui ne risquent pas de blesser quelqu’un et le MAG qui les retiendra,  
les diffusera à 1 800 exemplaires dans une édition ou une autre. 

Ça ne se refuse pas, non ? Alors « À vos plumes ».
Déposer les textes en mairie ou les adresser à : contact@villeneuve.fr

La boueito à sou
Incroyablement bleue sous la lune 
bien ronde,

Per un cop qué ai quaucaren per 
dire, ai chausi de lou dire dins uno 
lengo qué plus dégun coumpren. 
Es un pau se qué sé passo quouro 
aquelei qué an lou poudé vouloun 
nous coumanda.

Are qu’ai présenta, vaqui dé qué 
voulou parla ; la boueito à sou que 
despuei fourço tem garnissié la 
belo plaço de nouestre vilage. Are 
qué toutei lei gens e pérèu lei viei 
éroun abitua per véni tira dei sou 
en jouguan quauquei numero.

Sé dis d’aquelei qué gardoun lei 
sou qué se n’en prénié pas proun es 
per aco que nous an leissa toumba.

Uno amoulounado de viei an 
aganta lou rénuge e vouloun se 
faire récassa per lei pédoun qué 
eiles péleu se soun moudernisa 
e gardoun nouestre sou. Mai se 
n’en fau meifisa, i a pas fourço tem 
avien fa esvani une autre boueito 
qu es pamen révengu. Are que ben 
çau vai estre Nouvè amé sei  
présènt miraculous, sarié béleu 
tem de soulicita dau poudé  
saubeiran uno poulido boueito à 
sou. Aco assoularié tout aqueù  
rénuge avan qué dévenguèsso 
marridun que eù fai de bén en 
dégun.

Glaudi de l’Escolo dei couioun

Ouragans !!

De ses chevaux ailés
Menant course folle
Les arbres ont plié
Apeurés, résignés…
Certains se sont couchés
Tombeaux seront les tôles.
Et la mer déchaînée
Se donnant à Eole
Lave les trous béants
Des carcasses englouties,
D’une épaisse traînée…
… boue infâme et molle.

Mais le temps, las de tout
Eponge les détresses,
Ainsi vont les destins

Des paradis perdus
Mais Monsieur le Bonheur

Tout en délicatesse
Déploie avec prouesse

Ses ailes de chaleur
Pour tous ces paradis

Enfin revenus…

Janine R.
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Expression libre
l y a maintenant quelques mois nos élites locales fraîchement 
élues à l’Assemblée Nationale avaient fait campagne sur les 
thèmes de la conservation et la préservation de la ruralité et 

de la proximité… À priori les promesses n’engagent que ceux qui les 
écoutent.

Notre département n’échappe pas au glissement voire à la perte des 
services publics.

Preuve en est, Villeneuve a perdu son bureau de Poste et notre  
distributeur automatique de billets n’est plus qu’un vulgaire souvenir.

Chers habitants pour ces services il faudra vous rendre chez vos amis 
Volxiens. Pas bien méchant pour les actifs me direz-vous, mais Quid 
de nos aînés pour qui il est un plus difficile de se déplacer chaque  
jour ??

Dans ce même temps, le monde connaît une période trouble : la 
France est à son image. Notre village à son échelle n’échappe pas à 
la règle.

Villeneuve a connu une année compliquée en termes de sécurité.  
De cambriolages en cambriolages, de chats percutés en chats  
persécutés, l’année2017 aura été une année noire.

Les réseaux sociaux ont vu défiler des débats endiablés où se mê-
laient frustration désarroi colère et envie de trouver des solutions.

Il est clair qu’il est toujours compliqué de trouver le juste équilibre 
entre sécurité, justice et sérénité. Dans l’arsenal des solutions, nous 
espérons donc que la Vidéo Protection sera de nouveau débattue 
pour le Budget 2018. En attendant nous vous appelons les uns les 
autres à veiller sur vos voisins. La bienveillance et la solidarité étant 
de très belles armes.

Au rayon des bonnes nouvelles, Karim « le Guepardo » Guerfi est 
allé conquérir un nouveau titre Européen chez les poids plumes à 
Montpellier. Bravo à Karim et à son coach Christophe ainsi qu’au 
club de Villeneuve pour ce succès. Bientôt un titre mondial pour  
Karim ?? Nous l’espérons tous !!

Pour finir. N’oubliez pas comme il est coutume chaque mois 
de décembre de venir pérenniser ce succès qui depuis quelques  
années maintenant s’installe comme le plus beau marché de Noël du  
Département. Nous vous attendons plus nombreux encore.

La période des lotos va s’installer profitons de ces beaux moments de 
fraternité et de rassemblement pour partager des moments de plai-
sirs et de rires !!

Avant de vous quitter je tenais au nom du groupe à avoir une  
pensée toute personnelle pour nos élus et quelques membres  
associatifs qui ont connu des soucis de santé ces derniers mois. En leur 
souhaitant un prompt rétablissement.

Un très joyeux noël et des belles fêtes de fin d’année à toutes et à tous 
en famille et entre amis.

Que 2018 soit plus douce et plus belle que 2017 et bien moins que le 
sera 2019.

Nous vous souhaitons le meilleur et tout le bonheur du monde et bien 
évidemment la meilleure santé qu’il soit.

 Grégory Denize, pour le Groupe opposition  
et les conseillers de la liste « La force du renouveau »

a fin d’année se profile déjà à l’horizon, le moment pour 
l’équipe municipale de regarder dans le rétroviseur pour faire 
le bilan de l’année écoulée et déjà de préparer l’avenir. 

L’année 2017 ne peut pas être caractérisée de « long fleuve tranquille ».  
La rupture d’alimentation de notre eau potable, en mars, nous a 
rappelé combien cette ressource est essentielle à la vie humaine et à 
notre quotidien. 

Après un début d’année calme, notre commune a connu à partir 
d’avril une série de faits délictueux dont plusieurs Villeneuvois ont 
été directement victimes. Ces faits, quand ils ne nous concernent pas  
directement, pourraient être considérés comme strictement matériels ;  
en réalité, au-delà du préjudice financier, ils constituent une vraie 
 intrusion dans l’intime. La gendarmerie d’Oraison et notre police  
municipale sont mobilisées pour mettre un terme à ces agissements. 
Mais leur présence ne peut être permanente 24h/24. L’installation  
prochaine de la vidéo protection contribuera à fournir des éléments  
complémentaires aux gendarmes, mais nous savons tous qu’à elle seule, 
elle ne permettra pas de supprimer totalement ces faits. La bienveillance de 
chacun envers son voisin et la vigilance de tous en faisant remonter vers la  
gendarmerie tout comportement anormal, permettront tout autant 
de contribuer à supprimer ces actes. 

Mais l’année 2017, pour notre village, ne sauraient se résumer à ces 2 
points.

Côté culturel et animation, l’année a été celle de la consolidation  
des actions engagées l’année précédente, avec l’appui de différentes 
associations qui forment l’âme de notre village. Sans toutes les citer : la 
grande lessive, les concerts gratuits tous les samedis soirs pendant la sai-
son estivale, les artistes au village et la saison cinématographique avec la 
projection de 2 films le dernier dimanche du mois dans la salle des fêtes.

Côté travaux, 2017 aura vu notamment, les travaux de la fibre optique, 
la protection thermique des bâtiments scolaires, la création d’un nou-
veau parking sur le campus scolaire. Des réflexions sont actuellement 
conduites sur l’évolution de la capacité d’accueil de notre cantine et les 
besoins futurs en termes de bâtiments scolaires.

Côté aménagements, Villeneuve est un village attractif qui se  
développe à un rythme soutenu (environ 35 constructions nouvelles 
par an en moyenne), évolutions principalement dues à la modification 
des règles nationales d’urbanisme en 2014 qui favorisent la densifica-
tion de l’habitat, pour limiter l’étalement urbain et préserver les terres 
agricoles. La révision de notre Plan Local d’Urbanisme (PLU), dont les 
premières réflexions débuteront en 2018, devra nous permettre de 
nous réinterroger collectivement sur l’évolution que l’on souhaite pour 
notre village.

Le 3 décembre n’a pas de signification particulière pour de nombreux 
Villeneuvois, mais cette date correspond à la naissance de notre  
village, en l’an 1443, jour que l’on nomme « le déperchement ». En 2018, 
nous fêterons donc le 575e anniversaire de notre village, les 25, 26 et 27 
mai. La commission municipale culture et animation programmera des  
réunions, auxquelles vous êtes toutes et tous conviés, pour faire de cet 
anniversaire un moment de partage et de rencontres entre tous les 
Villeneuvois. 

Le lieu où nous vivons, est ce que nous décidons d’en faire !
Bonnes et joyeuses fêtes de fin d’année à tous et que la magie de 
Noël s’opère.

L’équipe de la liste : « Un village, un territoire, notre avenir »

L I
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Traduction approximative de l’auteur

La boîte à sous (DAB)

Pour une fois que j’ai quelque chose 
à dire, j’ai choisi de le dire dans une 
langue que plus personne ne comprend. 
C’est un peu ce qui se passe lorsque  
ceux qui ont le pouvoir veulent nous 
commander.

Maintenant que j’ai présenté,  
voici ce dont je veux parler : la boîte à 
sous (DAB) qui depuis fort longtemps 
garnissait la belle place de notre village. 
Maintenant que tous les gens et aussi 
les vieux étaient habitués à venir  
retirer leur argent en jouant  
quelques numéros. 

Il se dit que ceux qui gardent les sous 
(Crédit agricole) qu’il ne s’en retirait 
pas assez et c’est pour cela qu’ils nous 
ont laissés tomber.

Un tas de vieux ont attrapé la grogne 
et veulent se faire recueillir par les 
facteurs (La poste) qui eux aussi se 
sont modernisés et gardent nos sous, 
mais il faut s’en méfier, il n’y a pas très 
longtemps ils avaient fait évanouir une 
autre boîte qui est pourtant revenue 
(la boîte aux lettres). Maintenant que 
bientôt ce sera Noël avec ses présents 
miraculeux, il serait peut-être temps 
de solliciter du pouvoir suprême une 
jolie boîte à sous. Cela calmerait toute 
cette grogne avant qu’elle ne devienne 
méchanceté, qui elle, ne fait de bien  
à personne. 

Claude de l’école des couillons
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État civil
2017
Naissances
TAVARES Lissandro le 14 juillet
ARÉNA Kahys le 17 juillet
GALLY Anna le 9 août
MENARD Jack le 21 août
BOASELA Younès le 23 août
EL MADKOURI Jessim le 20 septembre
BOREL Manoa le 17 octobre
ESTAMPES Livia le 6 novembre

Mariages
Da SILVA Eric et RIVAS Vanessa  
le 22 juillet
BONDIL Lionel et MONAMI Elodie  
le 22 juillet
PINEAU Yvan et LOSS Vanessa  
le 5 août
MALDONADO Romain et VALENTIN Jessica  
le 5 août
BACHELAS Benjamin et JACOMET Eva  
le 2 septembre

Décès
HERVÉ Lucie épouse LABATUT  
le 11 août
SCHROEDER Berthe épouse SKORZEWSKI  
le 21 août
BOUCROT Alain le 26 septembre
DEVALOIS Jean-Louis le 1er octobre
GUILLEUX Nicole épouse DUBOYS  
le 19 octobre
CHARON Guy le 23 octobre
NAZARI Jean-Pierre le 29 octobre

DÉCEMBRE
Les 3, 17 et 25

JANVIER 
Les 7 et 21 
(galette  
des rois) 

FÉVRIER
Les 8 et 22 

MARS
Les 8 
(cendres), 11, 
25 (rameaux), 
30 (vendredi 
saint)

Secteur paroissial de Volx-Villeneuve
Alternance des célébrations année 2017/2018 

messes des dimanches et jours de fêtes à 10h30

Jean-Marie FAURE nous a quittés  
après une longue maladie

Né à Marseille en 1932 il se disait 
vrai Marseillais mais en même 
temps très attaché à Villeneuve où 
il passait de longs mois depuis la fin 
de la guerre dans la maison achetée 
par son père.
Ancien élève de SUPELEC (promotion  
1956) il a travaillé dans l’industrie 
chimique en Savoie puis dans la  
région.
Passionné de montagne et de ski il avait à son actif le Mont Blanc, 
le Cervin, la Meige et bien d’autres sommets.
De surcroit il était un excellent aquarelliste, comédien et amateur 
de musique.
À Villeneuve, il était apprécié de tous et a été le merveilleux  
organisateur des sorties culturelles des Amis de Villeneuve 
(culturel n’excluant pas le plaisir des papilles pour le plus grand 
plaisir de chacun). Il avait la volonté de faire connaître Son  
Marseille qu’il adorait. Homme humble et dévoué, il était aussi 
très intéressé par l’évolution politique de notre région. 
Il nous manquera au sein de l’association car malgré sa grande 
discrétion c’était un homme très investi.

Adieu l’ami, tu resteras toujours dans notre cœur.

Hommage

Nouvelle entreprise

Les Vergers de la Galine 
Campagne Piebon

Volailles, œufs frais…
Contact : 06 70 09 70 11

lesvergersdelagaline@gmail.com 
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NOVEMBRE
Dimanche 26
Cinéma de pays : séances à 18h et à 20h30 à la salle des 
fêtes 

DÉCEMBRE
Samedi 2 et dimanche 3
Téléthon à la salle des fêtes, sur la place Aimé Aillaud, à la 
place Ricaude

Dimanche 10
Cyprès de vous : marché de noël tout le jour au village

Samedi 16 
APCV : loto à 17h30 à la salle des fêtes

Dimanche 17
Cinéma de pays : séances à 18h et à 20h30 à la salle des 
fêtes 

JANVIER
Dimanche 7
US VIVO 04 : loto à la salle des fêtes

Vendredi 12
Les Amis de Villeneuve/AVEC-ADC : conférence à 20h30 
à Jean Jaurès

Samedi 13
MVV : dictée à 14h30 à l’école élémentaire rue des Rosiers

Dimanche 14
Villeneuve boules : loto à 16h30 à la salle des fêtes

Mercredi 17
Municipalité : vœux à 18h30 à la salle des fêtes

Jeudi 18
Renaissance : don du sang à partir de 16h à la salle des 
fêtes

Dimanche 28
Cinéma de pays : séances à 18h et à 20h30 à la salle des 
fêtes 

FÉVRIER
Vendredi 2
Les Amis de Villeneuve/AVEC-ADC : conférence à 20h30 
à Jean Jaurès

Dimanche 11
Amicale des pompiers : loto à la salle des fêtes

Dimanche 18
La Soléiade : loto à la salle des fêtes

MARS
Vendredi 9
Les Amis de Villeneuve/AVEC-ADC : conférence à 20h30 
à Jean Jaurès

Dimanche 11
La Soléaide : vide-dressing à la salle des fêtes

Samedi 24
Espoir pour Guillaume : soirée à la salle des fêtes

Dimanche 25
Cinéma de pays : séances à 18h et à 20h30 à la salle des 
fêtes 

AVRIL
Dimanche 1er

La Vilo Novo : course pédestre. Départ du village 
NPA ski : marche aux œufs à 10h au Grand jardin

Vendredi 6
Les Amis de Villeneuve/AVEC-ADC : conférence à 20h30 
à Jean Jaurès

Dimanche 8
APCV : vide-poussette à la salle des fêtes

Dimanche 15
AAPEV : vid’grenier, vid’poussette au village

Agenda

2322

Le comite des fêtes de Villeneuve  
et le cyclo club organisent leur

TÉLÉTHON
le premier week-end de décembre

Place Aimé Aillaud et Salle des fêtes
le samedi 2 décembre 2017 de 14h à 17h

Place de la Ricaude  
le dimanche 3 décembre 2017

de 10h à 16h



2017

1931

Avant / Après


